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 L’APCM ET LES CHAMBRES DE METIERS ET DE 
L’ARTISANAT CONFIRMENT  L’EFFICACITE DU 
DSPOSITIF DE  DEVELOPPEMENT DE 
L’APPRENTISSAGE 
 
En quelques semaines, grâce à l’action des développeurs de 
l’apprentissage mis en place par les chambres de métiers et de 
l'artisanat, le nombre de contrats d’apprentissage enregistrés est 
devenu comparable à celui de 2008, à la même période.  
Pour matérialiser le soutien de l’Etat et l’engagement du réseau des 
CMA, un contrat d’objectifs est signé vendredi 18 septembre, en 
Haute-Loire, par l’APCM et les chambres de métiers et de l'artisanat 
avec le secrétaire d'Etat à l'emploi, en présence du Premier ministre. 
 
Les chambres de métiers et de l'artisanat s’étaient mobilisées dès le mois 
de juillet pour répondre à la préoccupation du gouvernement d’engager un 
nombre importants de jeunes en contrats d’apprentissage.   

Les chiffres de fin juillet, transmis par les chambres de métiers et de 
l'artisanat, auxquelles il revient d’enregistrer ces contrats, faisaient état 
d’un retard dû au contexte économique et à l’anticipation négative liée a la 
communication sur la crise en juin juillet. 

Ce retard a été globalement comblé durant le mois d’août dans la très 
grande majorité des CMA, grâce à la mobilisation des cinquante 
développeurs déjà actifs auprès des chefs d’entreprises artisanales. En 
pleine campagne d’inscription et de recherche d’entreprise formatrice pour 
les jeunes, le nombre de contrats d’apprentissage est passé de 30 % en 
moins, en tendance générale au 30 juin, à  + 8 % en tendance générale 
aujourd’hui.  

Les collaborateurs des CMA, affectés à cette mission, font connaître aux 
chefs d’entreprises artisanales les nouveaux dispositifs incitatifs et 
sécurisants mis en place par le gouvernement, en application des annonces 
faites par le président de la République en faveur du développement 
l’apprentissage. 
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